
Définition des rubriques d’une fiche de descripteurs  
de compétences d’un diplôme 

 
Les définitions suivantes sont celles des rubriques d’une fiche de descripteurs de compétences.  
Une fiche de compétences permet de décrire les ressources mobilisées par un professionnel1 
expérimenté quand il maîtrise les situations professionnelles correspondant à un domaine 
d’activité ou à un ensemble d’activités ayant la même finalité, dont on considère qu’elles 
relèvent d’un champ de compétences particulier. Elle donne également un certain nombre 
d’informations sur les situations professionnelles et leurs conditions de réalisation. 
 

Fiche relative à [un champ de compétences donné] 
Ex. : Commercialisation des produits de l’exploitation – Intervention sur le végétal – Soins aux animaux 
– Encadrement d’équipe – Organisation du travail – Gestion économique et administrative 
 
 
 
Situations professionnelles 
significatives 

Elles ont été identifiées par des investigations de terrain dans la phase amont 
d’analyse des emplois et d’analyse du travail 
Elles représentent les situations-clés qui rendent particulièrement compte de la 
compétence du titulaire de l’emploi. En conséquence elles sont peu nombreuses ; il 
ne s’agit pas d’une liste exhaustive des situations professionnelles relevant de ce 
champ.  
 
Exemples : 
- Réglage des paramètres avant démarrage 
- Ajustement des activités en cours de travaux 

 
Finalité :  
Expression globale et synthétique de la finalité du travail pour le professionnel titulaire de l’emploi, c’est-à-dire une 
formulation qui précise les grands objectifs à atteindre ou à maîtriser par une mise en œuvre contextualisée des activités 
concernées par la fiche. 

Exemple : Rationaliser et optimiser ses interventions et celles de son équipe pour atteindre le résultat recherché en tenant 
compte des contraintes et des objectifs de l’entreprise ou de l’organisation 
 
Responsabilité / autonomie :   
Description synthétique du niveau de responsabilité du professionnel (nature de la responsabilité, personne à qui il rend 
compte de son activité, risques encourus…). 
Degré d’autonomie : latitude du professionnel pour décider et agir sur son travail et sur les activités de l’entreprise ou de 
l’organisation. 
Ces éléments doivent être ciblés sur les activités de la fiche, certains d’entre eux ayant déjà été traités globalement à l’échelle 
de l’emploi dans le référentiel professionnel. 

 

Environnement de travail :  
Description des principaux éléments du contexte dans lequel se déroulent les activités, pouvant avoir des conséquences sur 
l’organisation et la réalisation du travail, sur les conditions de travail  

 

Exemples : travail en extérieur soumis aux intempéries, travail en flux tendus, conditions d’ambiance particulières (froid, 
humidité, bruit…) 
 

                                                 
1 Le terme « professionnel » est employé dans ce contexte pour désigner un titulaire de l’emploi visé par le 
diplôme. 



Indicateurs de réussite : 
Eléments observables ou mesurables permettant de considérer que le résultat du travail est conforme à ce que l’on peut 
attendre d’un professionnel titulaire de l’emploi. 
Ces indicateurs permettent de situer la performance attendue du professionnel confirmé (niveau de maîtrise et de 
responsabilité dans l’atteinte du résultat). Les indicateurs soumis à beaucoup d’autres facteurs ou représentatifs à trop long 
terme du résultat du travail ne sont pas indiqués. 
 
Exemples : 
- respect du cahier des charges 
- remise en état et rangement des locaux, du matériel et du chantier 
 
Les indicateurs ne doivent pas être confondus avec les critères d’évaluation pour la certification, notamment parce qu’ils 
permettent de situer la performance d’un professionnel expérimenté - non d’un débutant - mais ils peuvent constituer des 
repères pour les formateurs dans la construction des grilles d’évaluation. 
 
Les rubriques suivantes présentent les « ressources » : savoirs, savoir-faire et comportements mobilisés 
par le titulaire de l’emploi dans les situations professionnelles de référence. 
Remarque : certaines de ces ressources peuvent également être mobilisées dans des situations qui 
relèvent d’autres champs de compétences. On les retrouvera alors également dans les fiches 
correspondantes car chacune de ces fiches doit pouvoir être lue indépendamment des autres. 
 

Savoir-faire Savoirs identifiés par les professionnels 

Ensemble des savoir-faire techniques et pratiques mis 
en œuvre dans le travail et indispensable à la maîtrise 
des situations professionnelles de la fiche. Leur liste 
n’est pas exhaustive, elle correspond aux savoir-faire 
identifiés par l’analyse du travail.  

 
Exemples : 
- identifier les risques encourus à son poste de travail 
- assurer la maintenance et l’entretien du matériel 
- enregistrer les données liées à la conduite de la 
production 
- prendre en compte les conditions météorologiques 
- effectuer un traitement phytosanitaire 
- effectuer le réglage des machines… 
 

 
La liste des savoirs qui figure dans cette rubrique est constituée à 
partir des données recueillies au cours des entretiens. Il s’agit des 
savoirs qui ont été cités par les titulaires des emplois et par leurs 
supérieurs hiérarchiques. 
 
Il ne s’agit pas d’une liste exhaustive de tous les savoirs mobilisés 
dans l’activité professionnelle ni du résultat d’un travail de 
didactique. 
 
 

Savoir-faire consolidés par l’expérience Comportements professionnels 

Ces savoir-faire, en général complexes, demandent du 
temps et de l’expérience pour être acquis en totalité. 
Leur maîtrise distingue souvent le professionnel 
expérimenté du débutant. 
Le plus souvent, seules les bases permettant de 
développer ces savoir-faire pourront être acquises en 
formation. Ces savoir-faire ne sont pas visés par 
l’évaluation en formation. Ils peuvent servir de 
repères pour la VAE. 
 
Exemples :  
- élaborer de nouvelles recettes, faire évoluer la 
gamme de produits 
- anticiper les accidents de fabrication 
- détecter rapidement les animaux présentant un 
potentiel 
- adapter les prestations aux évolutions de la 
clientèle… 
 

Ensemble d’attitudes, de savoir-être qui interviennent dans 
l’activité et participent de la compétence globale. Seuls les 
éléments essentiels pour la maîtrise des situations professionnelles 
sont indiqués dans cette rubrique. 

 
 
Attention  : cette rubrique ne décrit pas des aptitudes ou des qualités 
personnelles, éléments qui ne sont pas retenus dans les diplômes du 
MAAP.  
Les comportements professionnels peuvent être développés par la 
formation ou par l’expérience.  
 
Exemples : 
- veiller en permanence à la sécurité 
- être attentif aux souhaits des clients 
- faire preuve de rigueur à toutes les étapes du process 
- veiller au respect des délais… 

 


